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Rapport d’évaluation d’une demande de catégorie B, sous-catégories 2.3 et 2.4 

Numéro de la demande : 2016-7702 
Demande : B.2.3 : Nouvelle identification de formulants 

B.2.4 : Nouvelle proportion de formulants 
Produit : Herbicide Florasulam MPower 
Numéro d’homologation : 33003 
Principe actif (p.a.) : Florasulame 
Numéro de document de l’ARLA  : 2863003 

Objet de la demande 

La présente demande vise à homologuer l’herbicide Florasulam MPower, préparation 
commerciale. 

Évaluation des propriétés chimiques 

L’herbicide Florasulam MPower est offert sous forme de suspension contenant du florasulame à 
une concentration de 50 g/L. Cette préparation commerciale a une densité de 0,97 g/mL et un pH 
de 4,88. Les données exigées sur les propriétés chimiques de l’herbicide Florasulam MPower ont 
été fournies, étudiées et jugées acceptables. 

Évaluations sanitaires 

L’herbicide Florasulam MPower, préparation commerciale, ne suscite aucune inquiétude sur le 
plan toxicologique. 

Évaluation environnementale 

Aucune évaluation environnementale ni aucune évaluation de la valeur n’ont été nécessaires pour 
la présente demande. 

Conclusion 

L’ARLA a examiné les renseignements fournis en faveur de l’homologation de la préparation 
commerciale, l’herbicide Florasulam MPower. D’après les résultats de l’examen, l’herbicide 
Florasulam MPower est acceptable aux fins d’homologation. 
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